MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  8  OCTOBRE   2009
(((((((((


L’an deux mil neuf, le huit  octobre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.

Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine  -  GIUDICELLI Nadine – MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM. LECUYER Christophe – SAINT Yves – Mmes VALLEE Régine – LE BOUDOUIL Catherine - MM. LEBOUVIER Jérôme – Melle BOUVET Delphine  - MM. THOMAS Hervé  - POISNEL Jean-Luc - RENARD Yohan - 


Absent   Excusé  : 

Secrétaire de séance : Monsieur Dominique CABUIL

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I    – 
REVISION des TARIFS des REGIES MUNICIPALES et DIVERS pour l’ANNEE 2010
Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal fixe les divers tarifs communaux  qui seront applicables à compter du 1er janvier 2010. Ces tarifs tiennent compte d’une augmentation d’environ       1.00 %.
	NATURE de la REGIE ou du SERVICE
	Tarifs 2009
	TARIFS 2010

	  LOCATION des SALLES

	* SALLE de la CANTINE

	        - vin d'honneur
	37.00 €
	37.50 €

	        - repas 24 Heures
	117.00 €
	118.00 €

	        - repas 48 Heures
	167.00 €
	169.00 €

	        - couvert – l’unité
	0.52 €
	0.53 €

	        - lave-vaisselle
	22.00 €
	22.00 €

	        - location autre manifestation
	37.00 €
	37.50 €

	  * SALLE du CAMPING

	        -  vin d'honneur
	45.00 €
	45.50  €

	        - repas 24 heures
	154.00 €
	156.00 €

	        - repas 48 heures
	217.00 €
	219.00 €

	        - location des couverts
	0.52 €
	0.53 €

	  - location lave-vaisselle
	22.00 €
	22.00 €

	  - location autre manifestation
	45.00 €
	45.50 €

	   * SALLE des FETES

	        - vin d'honneur    
	68.00 €
	69.00 €

	        - Soirée association de Saint-Sever
	134.00 €
	135.00 €

	        - Particulier de Saint-Sever
	134.00 €
	135.00 €

	        - Particulier hors de Saint-Sever
	220.00 €
	222.00 €

	        - Deuxième jour
	77.00 €
	 78.00 €

	          - Location des couverts - l'unité
	0.52 €
	0.53 €

	         - Location du lave-vaisselle – repas-
	57.00 €
	58.00 €

	        - Location lave-vaisselle vin d’honneur
	22.00 €
	22.00 €

	        - location autre manifestation
	68.00 €
	69.00 €

	* POUR TOUTE LOCATION

	        - Arrhes 
	47.00 €
	47.00 €

	        - Désistement de location
	47.00 €
	47.00 €

	  * DIVERS

	 - vaisselle cassée
	
	Prix coûtant

	        - Chaise - l'unité
	0.20 €
	0.20 €

	        - barrière - l'unité
	2.00 €
	2.00 €

	DROITS DE PLACE

	  * Foire aux moutons
	1.00 €
	1.00 €

	  * Marché : - pour 5 mètres linéaires
	2.50 €
	2.50 €

	                  - au - delà, le mètre
	0.30 €
	0.30 €

	  * Camion ambulant
	38.00 €
	38.50 €

	DROITS de PECHE

	  * Carte journalière
	5.00 €
	5.00 €

	TENNIS MUNICIPAL

	  * tarif horaire par personne
	2.00 €
	2.00 €

	  * carte annuelle adulte
	56.00 €
	57.00 €

	  * carte annuelle moins de 18 ans
	28.00 €
	28.50 €

	GARDERIE MUNICIPALE

	  * le matin  : forfait
	0.85 €
	0.90 €

	  *  soir : taux horaire Ecole Maternelle
	0.85 €
	0.90 €

	  * soir : taux horaire école primaire
	1.10 €
	1.20 €

	PISCINE MUNICIPALE

	  * Visiteur
	0.50 €
	0.60 €

	  * Bain individuel moins de 18 ans
	1.90 €
	2.00 €

	  * Carte de DIX BAINS moins de 18ans
	16.00 €
	18.00 €

	  * Bain de groupe
	1.60 €
	1.80 €

	  * Bain individuel plus de 18 ans
	3.10 €
	3.50 €

	  * Carte de DIX BAINS plus de 18ans
	26.00 €
	30.00 €

	CAMPING MUNICIPAL

	  * par personne
	1.90 €
	1.90 €

	  * par enfant de moins de 7 ans
	0.95 €
	0.95 €

	  * par tente ou caravane
	1.90 €
	1.90 €

	  * par voiture
	1.00 €
	1.00 €

	  * Branchement électrique
	2.70 €
	 2.70 €

	  * garage mort
	1.00 €
	1.00 €

	  * tarif groupes jeunes et adolescents
	50 %
	50 %

	  * Camping car
	2.70 €
	2.70 €

	CONCESSIONS 

	   * Concessions ordinaires cinquantenaires
	

	            - au premier rang
	235.00 €
	237.00 €

	            - au deuxième rang
	160.00 €
	162.00 €

	            - au troisième rang
	128.00 €
	129.00 €

	   * Concessions pour urnes cinéraires
	128.00 €
	129.00 €

	   * Vacation caveau – arrivée/départ corps
	20.00 €
	20.00 €

	
	
	

	CANTINE MUNICIPALE

	   * Primaire ou Maternelle 
	2.80 €
	2.85 €

	   * Collège 
	
	

	     - Cycle normal : 4°-3°- le repas 
	3.10 €
	3.10 €

	                                          annuellement 
	430.90 €
	435.00 €

	     - Cycle d'observation : 6-5°-le repas 
	3.00 €
	3.10 €

	                                          annuellement 
	417.00 €
	435.00 €

	· Repas UNSS
	1.50 €
	2.00 

	     - Personnel enseignant indice < 413 
	3.70 €
	3.75 €

	     - Personnel enseignant indice > 413 
	4.20 €
	4.25€

	     - Personnel surveillant et administratif 
	3.10 €
	3.15 €

	     - Personnel de service 
	3.10 €
	3.15 €

	     - Autre personnel 
	4.30 €
	4.35 €

	SERVICE des eaux

	  * prix de vente du mètre cube 
	0.70 €
	0.75 €

	  * location compteurs Ø 15 mm 
	56.00 €
	57.00 €

	                   compteurs Ø 20 mm 
	57.00 €
	58.00 €

	                   compteurs Ø 30 mm 
	60.00 €
	61.00 €

	                   compteurs Ø 40 mm 
	73.00 €
	74.00 €

	SERVICE de l’ASSAINISSEMENT

	   * redevance au mètre cube 
	1.36 €
	1.40 €



Concernant les collégiens, le conseil municipal  maintient sa décision d’appliquer pour tout élève inscrit à la cantine un tarif forfaitaire de 4 jours. Pour une fréquentation tout à fait exceptionnelle dûment justifiée, le tarif autre personnel sera appliqué.
II – ETUDE REALISEE PAR LE SDEC CONCERNANT LE REMPLACEMENT DES CAPTEURS SOLAIRES DE LA PISCINE MUNICIPALE

L’installation solaire actuelle de la piscine n’étant plus performante, une étude d’opportunité sur la production d’eau chaude par capteurs simplifiés solaires a été réalisée par le SDEC Energie.

Le principe du capteur solaire est le suivant : quand il y a du soleil, une pompe aspire l’eau du bassin à travers les capteurs – l’eau se chauffe et retourne dans la piscine. Les capteurs solaires sont posés directement sur le sol. Dans des conditions normales, avec une température ambiante de 15° C, ils peuvent augmenter la température d’une dizaine de degrés.


L’étude repose sur trois scenarii :

1.  Le renouvellement à l’identique des 185 m² de capteurs représentant un investissement de 15 085.41 € ;

2. La mise en place de 250 m² de capteurs estimée à 20 000 € ;

3.  La mise en place de 300 m² de capteurs pour un montant de 24 000 €.
Les résultats de l’étude font apparaître que le temps de retour actualisé (c’est-à-dire le nombre d’année de production de l’installation pour rembourser l’investissement financé par emprunt en tenant compte de l’actualisation du coût de l’argent et de la maintenance) est le même dans les 3 cas : 13 ans. Le scenario n° 3 offre un meilleur gain financier mais est plus difficile à mettre en œuvre compte tenu des surfaces nécessaires.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide de procéder au renouvellement des installations à l’identique selon le scénario n°1 et autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération.
III  – AVENANT au CONTRAT PASSE avec le 
cabinet DEGOUET pour la MISSION S.P.S du GÎTE

En raison de problèmes de santé, Monsieur  DEGOUET chargé de la mission SPS (Sécurité et Protection de la Santé) dans le cadre de la construction du gîte sollicite le transfert du   contrat passé le 24 octobre 2008 sur son successeur : Monsieur Jean-Marc DESNOTS, aux mêmes conditions matérielles et financières.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord de principe audit transfert et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à intervenir.

IV -  PROPOSITION de BOURSE en FAVEUR des JEUNES DESIRANT PASSER leur PERMIS DE CONDUIRE

L’obtention du permis de conduire est souvent un pré-requis à la vie active difficile à réaliser aujourd’hui pour les personnes disposant de faibles moyens financiers et qui ne peuvent accéder au dispositif national du « permis à 1 euro ».


C’est pourquoi Monsieur le Maire propose la mise en place d’un dispositif d’aide à l’accès au permis de conduire dont les conditions restent à définir, l’objectif n’étant pas de se contenter d’un simple soutien financier mais d’exiger une participation quelconque du jeune en contrepartie.

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, émet un accord de principe à la mise en place d’un tel projet. Un groupe travail composé de Christophe Lécuyer, Régine Vallée, Catherine Le Boudouil et Jérôme Lebouvier est constitué pour  travailler sur le projet et en définir les modalités.
V – PROPOSITION de MISE en PLACE d’un CONSEIL MUNICIPAL de JEUNES

Suite à l’accord de principe donné par le conseil municipal lors d’une précédente réunion, la mise  en place à Saint-Sever d’un conseil municipal de jeunes pourrait avoir lieu d’ici la fin de l’année. Les enseignants ont été rencontrés ce jour et le mode opératoire a été défini d’un commun accord.

Ce conseil municipal dont les objectifs sont :

· D’aider les jeunes à prendre conscience de leur propre statut social et à œuvrer en vue d’en favoriser l’évolution ;

· De leur permettre de s’exprimer librement sur les sujets de leur choix en rapport avec la vie de la commune ;

· De contribuer à leur apprentissage de l’exercice du débat collectif et de la négociation ;

· D’établir un moyen de les éduquer activement à la démocratie et au civisme.

 serait composé de 9 membres élus pour deux ans parmi et par les élèves de CM1, CM2 et 6ème – les élections, après dépôt de candidature et campagne électorale en bonne et due forme, se dérouleraient le mardi 1er décembre 2009 à la mairie – le conseil municipal de jeunes se réunirait  une fois par trimestre sous la présidence du Maire et pourrait constituer en son sein des commissions.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, considérant que les enseignants des élèves de 6ème ne souhaitent pas s’associer au projet cette année, décide de le  reporter à l’année 2010.
VI – QUESTIONS DIVERSES
· Lotissement de la Pommeraie : modifications budgétaires
Monsieur Creac’h souhaite des modifications quant aux écritures budgétaires se rapportant au lotissement communal et propose de ne laisser sur le budget communal que les opérations propres aux travaux de voirie.
Ces modifications engendrent les décisions budgétaires suivantes : 
1. Dans le budget de la commune

	Débit C/27634  : 72 000 €
	Crédit  chapitre 024 :  72 000 €


2. Dans le budget lotissement : 
section investissement
	
	Virement entre section 021 : + 20 000 €

	Débit C/ 3355-040 :  +  92 000 €
	 Crédit C/16874 :                   + 72 000 €

	Total : 92 000 €
	Total : 92  000 €


              Section fonctionnement


	Débit C/6045 :       +   26 000 €
	Crédit  C/7133-042 : +92 000 €

	Débit C/ 605 :         +  78 000 €
	

	Virement section 023 : + 20 000 €
	

	Total : 124 000 €
	Total : 92 000 €


Le conseil municipal, considérant que la voirie créée pour le lotissement est une voirie ouverte, décide :

· de financer les travaux propres de voirie sur le budget communal ;
·  de régulariser les diverses écritures sur les  budgets en cours ;
· D’adopter les décisions budgétaires modificatives ci-dessus énoncées.

· Mise en place par l’Intercom Séverine  d’une OPAH (Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat)
L’intercom Séverine a décidé d’étudier la mise en place d’une OPAH sur le canton de Saint-Sever dans le but de satisfaire les objectifs suivants :

· Favoriser les économies d’énergie et la maîtrise des charges dans les logements construits depuis plus de 15 ans ;

· Favoriser l’adaptation des logements au vieillissement de la population ;

· Développer une offre de logements locatifs à loyers et charges maîtrisés ;

· Réduire les situations d’habitat inconfortable ;

· Préserver et valoriser le patrimoine en réhabilitant d’anciennes demeures.

Ce type d’opération permet, en effet, sous certaines conditions, d’attribuer des aides financières incitatives pour améliorer une résidence principale ou restaurer un logement ou bâtiment vacant destiné à la location.
Afin de déterminer les besoins, un questionnaire sera distribué par les conseillers municipaux  dans chaque foyer de  la commune (propriétaire ou locataire) à partir du 22 octobre prochain.

· Travaux à réaliser dans les locaux communaux loués à la SCM SCALENE – 16 rue de la Gare
Depuis 1994, Monsieur Vantyghem et depuis le 1er janvier 2008, la SCM SCALENE pratiquent leur activité de kinésithérapie dans les locaux communaux 16 rue de la Gare sans qu’aucuns travaux n’aient été réalisés. Or, il se trouve que de grosses améliorations seraient souhaitables notamment au niveau de l’isolation, du remplacement des appareils de chauffage et de menus divers autres aménagements.
La commission des travaux s’est rendue sur place et Monsieur Claude Leménorel, rapporteur, a établi un descriptif se décomposant en quatre lots : menuiserie – Electricité/chauffage – plomberie et peinture/vitrerie. Une consultation auprès des entreprises locales sera lancée dans les prochains jours.

Le conseil municipal donne son accord de principe à la réalisation des travaux pour le début de l’année 2010.
· Demande de Monsieur Michel Delafosse pour la  réfection du  trottoir devant son domicile
Monsieur Delafosse sollicite un aménagement du trottoir pour éviter des infiltrations d’eaux de pluie dans sa cave. 


Jean-Pierre Nourry, Claude Leménorel et Yves Saint se rendront sur place pour examiner la situation à apporter.
· Redevance pour occupation du domaine public de RFF (réseau ferré de France)
En début d’année, une demande a été adressée au Réseau Ferré de France pour modifier la convention signée en 1977 pour l’occupation d’une parcelle appartenant à la SNCF sur laquelle ont été  construits d’une part l’atelier municipal et d’autre part le garage des cars de l’Intercom Séverine. Jusqu’à ce jour, la commune réglait l’intégralité de la redevance alors que l’atelier n’occupe que 218 m² sur les 1 200 m² loués.

RFF est d’accord d’apporter les modifications souhaitées moyennant une  redevance annuelle  de 300 euros hors taxes et se met à notre disposition pour étudier une éventuelle cession.
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, donne son accord à la signature d’une nouvelle convention de mise à disposition du terrain reprenant les conditions financières sus-énoncées.
· Cession gratuite de la Société Granimarbre à la Commune de Saint-Sever
La réalisation des travaux de trottoirs rue Margerie a nécessité d’empiéter sur une bande de terrain appartenant à   l’entreprise Granimarbre qui a accepté de la céder à la commune  à titre gratuit. Le document d’arpentage de division a été établi par le cabinet Bellanger ; la cession porte sur une surface de 0a90ca répartie sur les parcelles cadastrées AD  191 – AD 192 – AD 193 et AD 194.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer les documents à intervenir pour entériner la division de la propriété.

· Entretien des poteaux incendies
En application de l’article L 2212 - 2 du Code Général des Collectivités territoriales, la responsabilité de la défense en eau contre l’incendie relève des pouvoirs de police du Maire et par conséquent les dépenses afférentes à ce service ne doivent pas être imputées dans la comptabilité des services d’eau.
Partant de ce constat, le SIVOM nous a adressé la liste des poteaux situés dans le secteur communal dont il a la distribution en  charge ainsi qu’une proposition de contrat avec STGS pour  une mission globale d’entretien des bouches et poteaux d’incendie.
Par ailleurs, il se trouve que Monsieur Huard est venu lundi nous faire part de la défectuosité du poteau situé à la Jourdanière. Une demande de réparation dudit poteau a été faite à STGS qui est en attente des pièces de rechange. 
Il sera également demandé à STGS, avant la signature du contrat proposé,  un devis  pour une révision de tous les postes ainsi que pour une mesure des débits. 

· Renouvellement de la convention ATESAT
La convention triennale signée avec la DDEA du Calvados  pour une mission d’ATESAT (Assistance Technique de l’Etat pour des raisons de Solidarité et d’Aménagement du Territoire) arrive à expiration le 31 décembre 2009.
Cette mission comprend une mission de base pour ce qui concerne l’aménagement,  l’habitat et la voirie et des missions complémentaires prévues pour l’assistance à l’établissement d’un diagnostic de sécurité routière,  à l’élaboration des programmes d’investissement de la voirie, la gestion du tableau de la voirie et l’étude et la direction des travaux de modernisation de la voirie dont le coût unitaire n’excède pas 30 000 euros et dont le montant cumulé  annuel n’excède pas 90 000 euros.


Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

· retient la mission de base et  toutes les missions complémentaires ;

· autorise Monsieur le Maire à signer une nouvelle convention pour trois ans.

Informations Diverses
· L’association « Patrimoine Cultuel et Art Sacré dans le Calvados » procédera à l’inventaire de l’Eglise et de la Chapelle de l’Ermitage le mercredi 4 novembre 2009 ;

· Le service des Domaines a estimé à 46 000 euros la maison appartenant à la Maison de Retraite située au 29 rue de la Gare ;
· Le projet touristique en forêt de Saint-Sever avance à petits pas ; son avant-projet sera présenté lors de la prochaine réunion du conseil communautaire du 21 octobre prochain.

· Madame Sandrine Butruille, de l’Agence de l’eau, rencontrée ce jour a fait savoir que l’extension du réseau d’assainissement à la Foutelaie était susceptible, sous réserve du dépôt d’un dossier complet pour le 15 octobre,  de recevoir une subvention de l’ordre de 35 %  et pourrait  bénéficier d’un prêt sans intérêt de 15% sur le montant des travaux. Elle a également évoqué la question des regroupements des services d’eau et d’assainissement au sein du SIVOM.

· Yves Ledran souhaiterait voir les poteries qu’il a récupérées et dont il a obtenu l’autorisation de conservation pendant un laps de temps  exposées dans un lieu communal. L’AVPPS accepterait de prêter une vitrine qui pourrait être entreposée dans le hall de la Mairie. Le conseil municipal émet un avis favorable.
· Véhicules du service voirie : l’express est restée chez Monsieur Turpin qui compte tenu de son état préconise de la mettre à la casse ; de plus, il faudrait prévoir le remplacement du camion benne qui est lui aussi en mauvais état. Un crédit ayant été ouvert au budget primitif 2009 pour ce faire, les recherches peuvent être faites.
· Delphine Bouvet rapporte d’excellents échos de la restauration du collège.

· Catherine Le Boudouil fait part de la réclamation de Monsieur Lepilleur concernant un trou en face de sa propriété sur le domaine public ; il y sera remédié dans le cadre les travaux de soutènement du mur qui sont selon les dernières nouvelles reportés au début 2010.
· Jérôme Lebouvier intervient concernant le fonctionnement de la déchetterie.





L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.







Saint-Sever, le 9 octobre 2009.  









   Le Maire :







         Jean-Pierre NOURRY
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